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Chambre des Représentants. 

SWCE DU t6 DtcEIIBRE 1897. 

Budget des Voles et ]loyens pour l'exercice t 898 (1). 

I. - AMENDEMENTS PR€SENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT • 

.A. Compléter le tableau inséré à l'article premier du projet de loi, comme 
il suit : 

t...: l>IIOITI D1E!IT11Ét, '!·;: 0 ,. DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. l>IIPOIITIO~S P.lJITltllLIÊRU. .- 0 :1 Base. Quotité. z:;"1::1 

rnnu. 

destlnés soit à 1, fabri- ) Crème. Hectelitre. 10 • 
cation de la margarine 

Crème 1 ou d'autres beurres ar- 
16 et tificiels, soit à la Cabri- 

cation de lait condensé lait et de la farine lactée • Lait • Hectolitre. '.;t • 
autres(•). . • . . . . . • . Libres. (') L'adminion en exemption < 

droits de la crème et du lait in 
portés en quanlilés supérieur, 
respectivement à 10 et à 50 litr 
pourra être subordonnée aux ju 
tifications el aux mesures jui;é 
nécessaires par le Ministre du f 
naaces pour empêcher la fraud 

$ 

• 

B. Ajouter un article .(.bl, ainsi conçu: 

Les articles 7 à 9, les paragraphes {er, littera b, et?; de l'article iO, et l'ar 
ticle {2 de la loi du 9 août 1 ~97 sont rendus applicables aux sucres employés 
à la fabrication du lait condensé et de la farine lactée. 

P. DE SMET DB Nuna. 

(1) Budget, n• 10. 
Rapport, n° 31. 



( 1 ) 

Il: - AMENDEMENT PRtSENTÉ PAR M. BODART. 

A l'article j, chapitre 1•, du Bu dget des Voies et Moyens, nous proposons· 
de réduire le chiffre de ~O,OSt;,OOO francs à f 9,788,500 francs. 

Bo»uT. 
Lou.ND. 
G. D1:rn.r. 
E11cÈJU: B1noz. 
J. MALIIIPJlj. 


